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    Présentation

    
L’Académie au pays du capital nous invite à découvrir le fonctionnement d’un des principaux atouts des États-Unis dans la compétition économique mondiale : l’Université.


Bernard Belloc analyse tout d’abord les structures de l’enseignement supérieur public américain dans toute sa diversité, à travers les exemples de la riche et urbaine Californie et de l’État rural du Wisconsin. Il y décrit des établissements américains jouant un rôle essentiel dans la compétitivité du pays, par leur accessibilité au plus grand nombre, la souplesse de leur organisation, leur ouverture aux partenariats avec le monde économique et leur orientation vers l’excellence en matière de recherche fondamentale.

Dans une seconde partie, Pierre-François Mourier nous ouvre les portes de la Silicon Valley, qui demeure le cœur battant du progrès technologique et de la création de richesses aux États-Unis. De telles performances s’expliquent par la concentration dans le même espace de tous les acteurs de l’innovation, des géants de l’informatique aux PME à forte valeur ajoutée, en passant par les centres de recherche universitaire et les sociétés de capital-risque. Catalyseurs de ce dynamisme, Stanford la privée et Berkeley la publique offrent deux visages complémentaires de l’excellence universitaire américaine.


Au-delà des idées reçues, L’Académie au pays du capital nous présente le fonctionnement d’un modèle universitaire qui réunit performance et ouverture au plus grand nombre tout en offrant des pistes d’évolution pour notre propre système.
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 Introduction

 
 L’enseignement supérieur et la recherche jouent un rôle
majeur dans le développement économique, social, scientifique et culturel. Les connaissances et leurs applications
ont toujours constitué un élément essentiel de la force des
nations, force externe sur le plan de l’influence et du rayonnement international, force interne comme facteur de la
construction et de l’unité nationales. Et cela non seulement
lorsqu’on se place du point de vue des sciences exactes et
expérimentales, mais aussi de celui des humanités et des
sciences sociales – droit et économie compris, bien
entendu. Depuis une vingtaine d’années, ce phénomène
s’intensifie, s’accentue, et va encore s’approfondir parce
que la recherche fondamentale et ses applications à l’économie et à la société sont désormais au cœur de la croissance économique des pays et du développement des
sociétés, comme l’ont montré P. Aghion et E. Cohen dans
leur rapport au Conseil d’analyse économique (P. Aghion
et E. Cohen, 2003). C’est aussi la raison pour laquelle,
partout où ce n’était pas encore le cas, les universités sont
amenées à jouer un rôle central, nécessitant une rénovation
dans leurs structures et une remise à niveau de leurs
moyens, notamment en Europe, si elles ne veulent pas se
voir définitivement distancées (voir P. Aghion et al., 2007).

 
 
 Recherche et formation sont désormais des enjeux
socio-économiques et non plus uniquement culturels ou
purement scientifiques. Malgré ses performances passées
remarquables en matière de développement des grands
programmes technologiques, de formation des cadres du
pays et aussi, en d’autres temps, malheureusement, de
mobilité sociale, le système français est devenu obsolète [1] .
La raison n’est pas à rechercher dans une infériorité
intrinsèque dont serait tout à coup frappé notre pays ; elle
réside dans l’immobilisme que manifeste la France dans le
redéploiement et la réorganisation de ses compétences en
matière de formation supérieure et de recherche. Certes,
les moyens ne sont jamais suffisants, mais ceux qui sont
mis en ligne par la France sont loin d’être négligeables.
Les moyens publics déployés aussi bien pour l’enseignement supérieur que pour la recherche sont tout à fait
dans les moyennes internationales, mais il est vrai que les
moyens privés sont la partie faible de l’effort de la nation
pour l’enseignement supérieur et la recherche [2] . En tout
état de cause, il ne faudrait pas que l’arbre des moyens
cache l’essentiel, c’est-à-dire la forêt de l’organisation
tout à fait inadaptée de l’ensemble de l’enseignement
supérieur et de la recherche en France. Nous ne traiterons
pas explicitement ici de l’organisation de la recherche,
bien qu’il soit facile de prolonger l’analyse vers ces questions d’organisation des activités de recherche. Nous
nous en tiendrons à des questions d’organisation de
l’enseignement supérieur. À travers l’analyse d’un système particulier, le système public californien, nous souhaitons montrer qu’une institution très décentralisée,
relevant cependant d’une pure logique de service public,
peut offrir des pistes intéressantes de réorganisation, et
que les solutions extrêmes parfois préconisées – compétition féroce entre établissements, privatisation, marchandisation totale de l’enseignement supérieur – sont loin
d’être une fatalité. L’autre intérêt de cette réflexion sur
l’enseignement supérieur public en Californie est de
remettre à leur juste place les références partielles et partiales couramment faites au système américain. Celui-ci
est brandi par les uns comme référence absolue en ne
pensant qu’aux dix meilleures universités privées
des États-Unis, alors qu’il existe dans ce pays près de
2 000 institutions universitaires, publiques, privées,
de recherche, de formation. Il est brandi par les autres
comme un repoussoir absolu parce que soi-disant piloté
seulement par le marché, et donc l’argent, avec tout ce
que cela suppose d’exclusions de tous ordres. De telles
positions dénotent tout simplement chez ceux qui les
adoptent une totale méconnaissance de ce que sont les
institutions d’enseignement supérieur aux États- Unis, de
leur place et de leur rôle centraux, aussi bien comme facteur d’intégration et de promotion sociale que comme
partie intégrante de la puissance économique du pays.
Ces deux aspects sont, bien entendu, très étroitement liés.
Comparaison n’est pas raison, mais penser qu’on peut
avoir raison tout seul n’est pas non plus très raisonnable.
Il n’est donc pas sans intérêt de s’intéresser au système
public d’enseignement supérieur tel que l’État le plus
peuplé et, malgré la crise, le plus riche des États-Unis l’a
organisé dans ses textes fondateurs, sous la responsabilité
de ses autorités politiques. L’idée d’une transposition à la
France est stupide, mais ce système est intellectuellement
compréhensible en France car il se réfère finalement aux
mêmes valeurs que notre système public, aussi bien en
termes d’intégration sociale que de progrès scientifique,
économique et social. Cette affirmation peut surprendre
lorsqu’on ne connaît pas en détail le système d’enseignement supérieur des États-Unis et lorsqu’on s’en tient aux
préjugés ou à une analyse superficielle. En France, la
vision couramment répandue de l’enseignement supérieur
américain est celle d’un système très élitiste, très coûteux
pour les étudiants, tourné entièrement vers la satisfaction
de besoins économiques à court terme, ôtant ainsi toute
perspective de financement et de soutien à des formations
et à des activités de recherche qui ne seraient pas directement utilisables par l’économie. Pour autant, cette vision
serait en parfaite contradiction avec l’extraordinaire
cumul de prix Nobel attribués à des chercheurs d’universités américaines pour la qualité de leurs travaux en
recherche fondamentale. De même, elle serait aussi
contredite par le très large accueil des jeunes Américains
par les institutions universitaires. Rappelons que, d’après
l’OCDE (OCDE, 2007), 38 % des jeunes Français des
classes en âge de le faire commencent des études supérieures, contre 64 % aux États-Unis, et 56 % pour la
moyenne de l’OCDE ; 64 % des jeunes Français qui entreprennent des études supérieures les terminent diplômés,
contre 77 % aux États-Unis et 83 % pour la moyenne de
l’OCDE. La contradiction est flagrante : comment un système réputé élitiste et financièrement très discriminatoire
pourrait-il accueillir et délivrer des diplômes à davantage
de jeunes que le système français, réputé ouvert, démocratisé et gratuit ? Rappelons aussi que l’OCDE ne rassemble pas que des pays riches, mais que beaucoup
d’États membres sont émergents – ou, en tout cas, largement moins développés que les États d’Europe ou d’Amérique du Nord.

 
 
 La réalité américaine est celle d’un système très diversifié avec près de 2000 institutions universitaires de toutes
natures et de tous statuts : des universités de recherche
prestigieuses, privées et publiques, des universités qui ne
délivrent pas de doctorats, privées et publiques aussi, et
qui pour autant offrent à leurs étudiants d’excellents passeports pour la vie active, sous la forme de diplômes professionnels et de masters très prisés par les entreprises, les
administrations et des institutions que nous qualifierions
de premiers cycles en France, de type Community Colleges ou simplement Colleges, privées ou publiques, qui
permettent aux jeunes Américains d’avoir très largement
accès aux études supérieures. Même si la qualité des
enseignements dispensés dans ces collèges est très hétérogène, ils jouent un rôle social très important et donnent
parfois la possibilité à des jeunes issus de milieux très
défavorisés d’accéder aux campus les plus prestigieux du
système, comme nous le verrons plus loin. Cependant,
n’oublions pas non plus que même les universités de
recherche du système américain organisent des cours de
premiers cycles (undergraduate studies) conduisant au
grade (degree) de bachelor (plus ou moins l’équivalent de
notre licence). Les études de premier cycle organisées par
les plus prestigieuses des universités américaines sont
extrêmement recherchées par les étudiants qui se battent
pour y accéder.

 
 
 La distinction privé-public au sein du système universitaire américain mérite aussi d’être observée avec attention. Il faut d’abord distinguer, à l’intérieur du secteur
privé, les institutions à but lucratif, qui ne drainent en fait
que très peu d’étudiants (1 065 871, sur un total de
18205500 étudiants aux États-Unis), et les institutions à
but non lucratif, qui ne drainent au demeurant qu’une
minorité d’étudiants, essentiellement dans les études de
premier cycle. Ces institutions privées à but non lucratif
ont par ailleurs très souvent des objectifs d’intérêt général
affichés explicitement. On pourrait souvent parler, à leur
propos, de « service public délégué », pour utiliser une
référence française. En effet, beaucoup de ces institutions
sont issues du système des Land Grant Foundations qui,
au XIXe siècle, a très largement contribué à financer le
capital initial (endowment) d’universités à partir de dotations en patrimoine foncier accordées par les États, à
condition que les institutions bénéficiaires acceptent de
poursuivre des objectifs collectifs de formation et de
recherche. De plus, nombre d’institutions privées à but
non lucratif ont été fondées par des philanthropes privés,
richissimes industriels (Stanford en est un exemple emblématique), qui ont mis leur fortune au service de la collectivité, qui leur avait parfois permis de l’acquérir directement ou indirectement [3] . La très grande majorité des
étudiants se trouve en réalité dans des institutions
publiques, qui accueillent 73 % d’entre eux, une majorité
étant inscrite dans des études de second cycle et doctorales. Ces institutions publiques sont majoritairement
financées par les États sur le territoire desquels elles sont
implantées ; parmi elles, certaines sont des universités de
recherche, d’autres non. En fait, pour ces institutions
publiques, les deux tiers au moins des ressources sont
publics et un tiers privé. Comme elles drainent près des
trois quarts des étudiants américains, on peut dire qu’au
moins la moitié des activités de formation supérieure est
financée sur fonds publics stricto sensu, contrairement à
une idée reçue qui ferait de l’enseignement supérieur américain un système entièrement financé par de l’argent
privé [4] . Le point commun à toutes ces institutions est une
grande flexibilité de fonctionnement, qui permet d’ajuster
exactement les moyens financiers, organisationnels et
humains aux objectifs, aussi bien pour la recherche que
pour la formation supérieure, et toutes les formes de partenariats avec des partenaires extérieurs, notamment des
entreprises. On pense souvent que cette souplesse de fonctionnement est la plupart du temps associée à un très
grand élitisme et à un coût très élevé des formations, voire
à une certaine mise en retrait de la recherche fondamentale derrière la recherche finalisée et les transferts de technologie. C’est en partie vrai pour les universités de
recherche privées, y compris les plus prestigieuses, qui
sont cependant, comme on ne le rappelle pas assez, des
organisations statutairement à but non lucratif. Mais, au
sein du système américain d’enseignement supérieur et de
recherche, les systèmes publics, et notamment le système
public californien, occupent une place particulière car ils
ont des objectifs et des missions que le service public français d’enseignement supérieur et de recherche ne renierait
pas. Ils sont caractérisés par un très large accès des jeunes
à des filières et à des établissements largement diversifiés
pour répondre à la très grande variété de la demande
socio-économique. Le coût des études, pour les résidents
des États concernés, n’est pas prohibitif et un système de
bourses et d’aides généreusement accordées permet de
réduire la discrimination par l’argent. Parmi ces systèmes
publics, celui de la Californie est sans doute le plus performant des États-Unis. Il est performant en termes
d’accueil, puisque 9,5 % de la population de Californie
est inscrite dans un de ses établissements (pourcentage qui
correspondrait à 6089 690 étudiants en France, contre
2 213 000 inscrits à la rentrée 2008, toutes filières
confondues), et aussi parce qu’il est notamment constitué par certaines des meilleures universités nord-américaines, telles que Berkeley, UCLA, San Diego. Selon
le classement mondial des universités établi en 2009 par
l’Université Jiao Tong de Shanghai, 7 des 10 universités
publiques de recherche de Californie sont classées dans
les 50 premières mondiales [5] , et elles figurent toutes
parmi les 100 meilleures universités, publiques et privées, des États-Unis. Les campus de recherche du système californien délivrent près de 8 % de tous les
doctorats américains. Ses chercheurs ont obtenu au total
47 prix Nobel, beaucoup plus que la totalité des prix
Nobel obtenus par les institutions d’enseignement supérieur et de recherche françaises ! La force de ce système
est telle qu’il remplit des missions de service public, aussi
bien en matière de recherche que de formation et
d’accueil des citoyens, avec un niveau d’excellence que
très peu d’établissements européens approchent, tout en
bénéficiant de l’extraordinaire souplesse d’adaptation
des grandes universités américaines [6] . Il convient de renvoyer au remarquable travail d’analyse réalisé par
J. A. Douglass (Douglass, 2007) pour comprendre
comment, en réalité, la partie publique du système
d’enseignement supérieur et de recherche des États-Unis
a façonné ce pays et ses élites et l’a doté de cette formidable capacité de création de savoir et d’innovation
technologique. Aux yeux de nombreux observateurs, la
chose peut sembler paradoxale. Elle illustre l’absence
d’antinomie entre universités publiques et qualité de
l’enseignement supérieur et de la recherche dès lors que des
principes d’excellence, d’autonomie et de diversification
des ressources guident systématiquement les choix. Nous
analyserons successivement l’organisation globale du système public californien d’enseignement supérieur, sa cohérence et la manière dont il organise l’accueil des étudiants
ainsi que son rôle dans l’économie californienne. Enfin,
nous indiquerons les pistes de réflexion que cette analyse
peut ouvrir pour une évolution raisonnable et graduelle du
service public français d’enseignement supérieur.

 
 

 
 1. Un système élaboré sur la base d’une réflexion collective et continue

 
 Une des caractéristiques très importantes du système
public californien est qu’il est le fruit d’une réflexion collective des autorités publiques, de personnalités économiques et culturelles de premier plan et des universitaires
eux-mêmes. Ce processus est connu sous le nom de Master Plan for Higher Education. Il est magistralement décrit
et analysé par J. A. Douglass dans une volumineuse étude
(J. A. Douglass, 2000). Le Master Plan est un document
formellement adopté par les autorités politiques de l’État
de Californie, qui ont, comme dans chaque État américain, la responsabilité de l’enseignement supérieur, l’État
fédéral n’ayant pas de prérogatives directes dans ce
domaine. À l’origine, l’initiative du débat pour la mise en
place d’un système articulé et diversifié, regroupant toutes
les institutions publiques d’enseignement supérieur de
Californie, fut essentiellement le fait de Clark Kerr, professeur d’économie, nommé chancelier de l’Université de
Berkeley puis président de l’Université de Californie.
Cette initiative correspondait au besoin d’organiser
l’enseignement supérieur et la recherche dans un État dont
la croissance démographique et économique était en passe
d’en faire ce qu’il est aujourd’hui : le plus riche et le plus
peuplé des États-Unis [7] . Les institutions publiques d’enseignement supérieur manquaient de coordination, d’évaluation et de stratégie pour remplir leur mission au service de
la collectivité tout en maintenant le plus haut degré
d’excellence académique possible. Très vite, les autorités
politiques californiennes ont été associées aux travaux
pour élaborer le Master Plan et transformer nombre de
ses recommandations en textes législatifs et réglementaires, notamment par le Donahoe Higher Education Act,
pris en 1960 à la suite d’une session extraordinaire des
instances politiques représentatives de Californie. Ce
texte reprend de nombreuses conclusions des discussions
qui ont abouti au Master Plan, en ajoute d’autres correspondant à la volonté spécifique des autorités politiques de
Californie et fixe les cadres juridiques permettant leur
mise en œuvre. Cette loi est en soi intéressante, et on peut
considérer qu’elle a joué un rôle similaire à celui des lois
Faure puis Savary en France. Mais deux choses sont à
observer. D’abord, nous sommes ici huit ans avant que
l’explosion de mai 1968 n’attire l’attention sur l’enseignement supérieur en France. La massification et les évolutions modernes des systèmes d’enseignement supérieur
furent ainsi au moins en partie anticipées par ces mesures
prises en Californie, alors qu’il fallut attendre une crise
pour tenter de faire évoluer à chaud – et, en réalité, très
partiellement – le système français, le laissant quasiment
sans ressources financières ou organisationnelles, pour
mener à bien le processus de massification. Celui-ci a
peut-être été partiellement réussi sur un plan quantitatif,
mais certainement pas sur le plan qualitatif. Nombre des
difficultés rencontrées aujourd’hui par le système français
sont les conséquences directes d’une massification désordonnée, subie et non pas réellement voulue. Nous en
supportons encore aujourd’hui les conséquences. Non
seulement cette situation est en grande partie à l’origine
des difficultés structurelles de la formation des jeunes
Français et de leur insertion sur le marché du travail, mais
c’est aussi ce qui explique pourquoi nous avons tant de
mal à organiser une recherche performante et coordonnée
autour des universités, ouverte vers des applications. En
réalité, la massification « à la française », sans moyens ni
stratégie, a aspiré presque toutes les ressources des universités, sans pour autant faire en sorte que le système sélectif
des grandes écoles soit suffisamment tourné vers la
recherche et ses applications. Par ailleurs, le Donahoe Act
ne fut pas l’aboutissement intangible d’une réflexion collective, mais au contraire le point de départ d’un processus de réflexion quasiment institutionnalisé par les
autorités californiennes pour faire évoluer le système de
façon continue et souple. Il est d’ailleurs remarquable de
noter que les autorités politiques jouent un rôle essentiel
dans ce processus d’évolution. Nous sommes ici aux antipodes de la situation française, où la loi Savary fut longtemps élevée par certains au rang de Bible dans ses aspects
essentiels [8] , malgré son obsolescence avérée face aux évolutions et à la place désormais centrale qu’occupent la
recherche et l’enseignement supérieur dans l’évolution
économique des sociétés. De même, le processus de discussion et d’évolution du système californien, à partir de
débats ouverts et organisés par les autorités politiques,
avec la participation des responsables universitaires,
contraste avec la situation française, où les autorités politiques ont quelques réticences à prendre l’initiative d’un
débat ouvert qui rassemblerait les universitaires et
d’autres acteurs du domaine de la recherche et de la formation supérieure. À titre d’illustration, la commission
qui a été nommée en 1984 pour se pencher sur l’évolution
du système californien était composée de trois membres
nommés par le gouverneur de Californie, trois autres
désignés par la commission des lois du Sénat, trois
membres choisis par les représentants, trois membres
nommés par le superintendant pour l’instruction
publique, un membre désigné par la commission de
Californie pour l’enseignement postsecondaire (postbac
en France), et, seulement, un représentant de chacune des
trois institutions publiques d’enseignement supérieur californien et un représentant des collèges et des universités
indépendantes. De plus, cette commission devait rendre
son rapport final en 1987, disposant ainsi de trois années
pleines pour mener à bien ses travaux [9] . Une commission
qui serait chargée de réfléchir à ce que devrait être l’enseignement supérieur et la recherche en France serait immédiatement noyautée par les lobbies des diverses strates
de notre État jacobin et des représentations traditionnelles des corps constitués universitaires (syndicats, CNESER,
CNU, etc.). Tous préféreraient l’habituel dialogue de sourds
ou le face-à-face générateur de rapports de force, largement
stériles, suivis de conclusions consensuelles, ou d’une
guerre éclair conduisant dans tous les cas à l’absence de
vraies décisions [10] . L’organisation et le cadre de fonctionnement du système public californien évoluent sans à-coups
depuis le Master Plan de 1960, de façon à être toujours en
mesure de réagir efficacement aux évolutions de l’époque,
parce que le débat sur l’enseignement supérieur a été mené
et continue d’être mené par et avec la société civile – pour
reprendre une expression à la mode –, même si ses traits
essentiels ont été fixés par le Donahoe Act.

 
 

 
 2. Les trois piliers

 
 On pourrait caractériser le système californien par
quatre traits : excellence, diversification, orientation sélective des étudiants, accueil de tous les étudiants. Vu de
France, il semble impossible de faire coexister pacifiquement ces quatre éléments au sein d’un système universitaire. Que cela soit réalisé par le plus grand système
public américain surprend, tant notre perception des
choses nous conduit souvent à opposer excellence et
massification, orientation et sélection, service public et
diversification. On peut dire que ces oppositions ont été
en grande partie surmontées, pour le plus grand bénéfice de tous les acteurs – étudiants, chercheurs, entreprises et État. L’édifice repose sur trois piliers :
l’Université de Californie (UC), l’Université d’État de
Californie (CSU) et les collèges des communautés californiens (CCC) [11] .

 
 
 
2.1. L’Université de Californie (University of California, UC)

 
 C’est en fait l’unique université de recherche de
Californie. Elle est établie sur 10 campus : Berkeley, Davis,
Irvine, Los Angeles, Merced, Riverside, San Diego, San
Francisco, Santa Barbara, Santa Cruz (cf. carte 1). L’Université de Californie est autorisée à délivrer tous les grades
(degrees) universitaires, bachelor (plus ou moins notre
licence dans le nouveau système L-M-D), master (graduate
studies), et comporte aussi quelques filières professionnelles. Elle est le seul établissement public californien
autorisé à délivrer le Ph.D. (doctorat). Elle est en outre
autorisée à sélectionner à l’entrée parmi les 12,5 % d’étudiants obtenant les meilleurs résultats aux tests d’aptitude
scolaires en vigueur aux États-Unis (Scholastic Assessment
Test – SAT) pour classer les élèves issus des écoles secondaires
et qui en font la demande [12] . L’ensemble des campus d’UC
regroupe 211 400 étudiants, soit 6 % des étudiants inscrits
dans le système public californien. Le budget total est de
18,1 milliards de dollars (2007-2008) – toutes dépenses,
recherche et formation incluses –, dont 3,27 proviennent de
l’État de Californie et concernent essentiellement des
dépenses de formation, la recherche étant financée, à l’UC
comme partout aux États-Unis, par l’État fédéral et les
partenariats privés. Si l’on veut établir des comparaisons
avec la France, disons qu’en ordre de grandeur le budget de
la seule Université de Californie représente grosso modo
40 % de la dépense totale française, enseignement supérieur
et recherche civile réunis, alors que l’UC représente infiniment moins de 40 % du potentiel américain d’enseignement
supérieur et de recherche civile ! Le coût par étudiant pour
l’État de Californie et les communautés locales, donc pour la
formation stricto sensu, est de 25 300 $, contre 13 500 € en
France, toutes filières d’enseignement supérieur confondues
selon les chiffres du ministère français, mais seulement
8 970 € si l’on ne retient que les filières strictement universitaires, hors IUT et écoles d’ingénieurs rattachées. Ces comparaisons très globales sous-estiment les chiffres californiens
par rapport aux données françaises car les chiffres donnés
ci-dessus pour l’UC ne concernent que les financements
publics, soit environ les deux tiers du financement global
des dépenses de formation, alors qu’en France la quasi-totalité des dépenses provient des autorités publiques.
Cependant, ces comparaisons, effectuées sur la base d’un
cours courant du dollar à 1,40 €, surestiment les chiffres
français. On aurait certainement le même problème de
surestimation si la comparaison était faite sur la base de la
parité des pouvoirs d’achat [13] .
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 La gouvernance est organisée autour d’un bureau des
régents constitué de 26 membres, dont 18 sont nommés
par le gouverneur de Californie pour un mandat de 12 ans,
un est nommé par les régents parmi les étudiants de l’UC et
7 sont membres ès qualité, dont le gouverneur de l’État et
trois responsables politiques de l’État, le président et le
vice-président des anciens élèves et le président de l’université, qui est lui-même désigné par le bureau des régents.
Actuellement, parmi les 18 régents nommés par le gouverneur de Californie, on trouve une majorité de chefs ou de
cadres d’entreprise, d’anciens responsables universitaires
et un haut fonctionnaire. Tous ont un parcours universitaire de très haut niveau, et la plupart sont titulaires d’un
doctorat des meilleures universités américaines, publiques
et privées. Les universitaires sont donc loin de représenter
un groupe important au sein du bureau des régents. Le
président en est toujours un universitaire, membre ou non
de l’UC. Le bureau des régents est véritablement le conseil
d’administration de l’UC. Ses prérogatives sont fixées par
la Constitution de l’État de Californie, ce qui lui donne
une force et une position considérables. Selon les termes de
l’article 9 de la section IX de cette Constitution, le bureau
des régents a pleins pouvoirs pour l’organisation et la gouvernance de l’UC. Il n’est soumis qu’à un contrôle de légalité sur des points très précis. Le même article précise que
l’université doit être entièrement indépendante de toute
influence sectaire et politique et doit être libre de l’administration de ses affaires. La durée du mandat des régents
– 12 ans – est en fait la véritable garantie de cette indépendance des affaires politiques. On pourrait également
craindre qu’une telle instance de décision puisse influencer
les arbitrages scientifiques, alors qu’elle n’en a pas les compétences. En réalité, le pouvoir académique – qui s’exerce
sur tout ce qui concerne les programmes, les cours, le
recrutement et les carrières des personnels, enseignants
notamment – relève uniquement du sénat académique,
entièrement composé d’universitaires désignés par leurs
pairs. Le conseil académique, émanation du sénat académique, assure la gestion au quotidien des affaires académiques de l’UC. On peut légitimement s’interroger sur le
degré d’indépendance d’une université dont l’instance
décisionnelle, le bureau des régents, ne comprend pratiquement pas de représentants des universitaires eux-mêmes. Mais mettre en doute l’autonomie de l’UC pour
cette raison serait méconnaître un principe fondamental,
le principe de séparation des pouvoirs entre le pouvoir
académique et le pouvoir décisionnel, que nous pourrions
qualifier de pouvoir administratif. Si l’on analyse les textes
du Master Plan et de ses diverses moutures (voir The Master Plan Renewed, 1987), on y lit bien que les autorités
politiques s’engagent à encourager et à soutenir les projets
du bureau des régents pour améliorer la qualité des formations, leur diversité et le recrutement des candidats aussi
bien à des fonctions académiques qu’à des fonctions strictement administratives. Mais ces projets ne sont pas ceux
du bureau des régents. Ils sont ceux qui sont présentés par
l’ensemble des autorités académiques à l’issue de débats au
sein des sénats académiques, des facultés et des départements. L’autorité politique et administrative n’interfère
pas dans ces débats, à la grande différence de la France, où
il est difficile de savoir où passe finalement la frontière
entre les arbitrages scientifiques et académiques, politiques
et financiers, et où il y a donc toujours un doute sur le fait
que la nature même de la décision académique a été
influencée assez directement par le pouvoir de tutelle
ministériel. Le respect dont bénéficient les universitaires
aux États-Unis et la confiance que leur accorde la société
civile font que nulle autorité publique ne se risquerait à
critiquer ou même à porter un jugement sur les aspects
strictement académiques et scientifiques des projets proposés par les institutions universitaires. Sur chaque campus, qui est en fait une véritable université autonome au
sein de l’Université de Californie, on retrouve une architecture semblable, avec un chancelier, véritable président du
campus, désigné par le bureau des régents, et un sénat
académique pour chaque campus, qui dialogue aussi avec
les différents facultés et départements. Sur certains campus, des universitaires exercent la fonction de Provost et
sont en quelque sorte l’équivalent du chancelier (ils ont
parfois le titre de vice-chancelier) pour tout ce qui
concerne les affaires strictement académiques. En matière
de gestion courante et même d’organisation, il y a toujours
une très large délégation du bureau des régents aux autorités responsables de chaque campus. À partir des moyens
qui lui sont donnés – et non pas dans le cadre de ces
moyens, ce qui est plus qu’une nuance –, chacun d’eux
jouit d’une autonomie de gestion et d’orientation extrêmement large. Il faut naturellement rendre des comptes sur
l’utilisation des moyens accordés par l’État de Californie
ou par tout autre bailleur de fonds, mais l’organisation
elle-même de l’utilisation de ces fonds reste largement du
seul ressort de chaque campus. C’est par exemple le cas
des droits d’inscription et de la gestion des aides aux étudiants, qui sont entièrement décentralisés au niveau de
chaque campus. De même, si des fonds propres sont générés par des dons ou par quelque activité que ce soit, chaque
campus les engage comme il l’entend, à travers des procédures de décision qui lui sont propres. C’est le résultat
final, c’est-à-dire à quoi et avec quelle efficacité ces fonds
ont été utilisés, qui compte. Et cette évaluation est faite
pour les bailleurs de fonds, et non pas pour vérifier que des
règles formelles autres que celles qui constituent le cadre
légal général ont été respectées, même lorsqu’il s’agit de
fonds provenant du secteur privé. En matière d’activités de
valorisation, qu’il s’agisse de recherche ou simplement
d’expertise, la règle est celle d’une décentralisation de la
gestion des ressources ainsi générées au niveau de l’institution interne à l’UC, voire au niveau du professeur concerné.
Pourvu que chacun réalise les engagements contractuels
qui sont les siens vis-à-vis de l’institution universitaire, il
est possible de diversifier très largement ses propres activités, au sein même de l’institution. On est très loin des « bricolages » divers qui caractérisent les pratiques françaises,
dans un entrelacs de règles administratives qui n’évitent en
réalité aucun dérapage lorsque l’excellence et la qualité des
activités en cause ne sont pas au rendez- vous. Au-delà du
détail de l’organisation de la gouvernance, c’est la séparation du pouvoir académique et du pouvoir administratif
qui constitue l’élément important de la gouvernance.
Certes, le pouvoir administratif a le dernier mot, mais
l’analyse, l’évaluation et la présentation des politiques de
formation et de recherche sont largement à l’initiative des
instances strictement académiques, comme il a été indiqué
plus haut. En fait, c’est presque d’une double séparation
des pouvoirs dont il faudrait parler : pouvoir administratif
versus pouvoir académique, mais aussi pouvoir politique
versus pouvoir de la société civile, qui est très largement représentée au sein du bureau des régents. Toutes les
nominations faites par les autorités politiques ont en réalité pour objectif de donner la plus grande influence
possible à la société civile dans les orientations et l’organisation de l’UC. On retrouvera cela bien évidemment pour
les deux autres piliers du système : la CSU (California State
University) et les CCC (California Community Colleges).
En France, la confusion entre ces différents pouvoirs
génère beaucoup d’impuissance, à la fois dans la gestion
de l’enseignement supérieur et dans l’incapacité de le faire
évoluer à l’issue d’un débat serein. Par ailleurs, la mise à
l’écart systématique en France des acteurs de la société
civile dès que l’on parle d’enseignement supérieur et de
recherche constitue une des causes principales de la faiblesse du débat et des difficultés à déboucher sur de vraies
décisions [14] .

 
 
 Quant aux professeurs, leurs statuts correspondent aux
standards américains : professeurs assistants, d’abord,
associés lorsque la tenure (la titularisation, en fait) est
obtenue ; professeurs, ensuite. Avant l’obtention de la
tenure, le rattachement à l’université n’est que temporaire.
Il n’y aucune automaticité de passage de professeur assistant à professeur titulaire, la première phase n’étant pas
une sorte de stage, mais une position dans laquelle, avec
des moyens appropriés, le jeune enseignant doit réellement faire la preuve qu’il est capable d’être un leader en
recherche et de diriger, le cas échéant, un projet de
recherche, tout en obtenant une bonne évaluation de ses
compétences d’enseignant. Toutes les universités américaines disposent d’un très grand nombre d’assistants
d’enseignement et d’assistants de recherche pour les activités de formation et de recherche des enseignants titulaires. Ces assistants sont des étudiants avancés employés
temporairement sur les campus [15] .

 
 
 Il n’est pas forcément souhaitable d’imaginer un système en tout point semblable en France ou même en
Europe, mais en ce qui concerne la gouvernance nous
reprendrons plus loin l’idée d’une séparation entre affaires
académiques et prise de décision. Au total, on peut considérer que l’UC est l’institution leader de tout le système
public californien. Naturellement, ce rôle lui revient eu
égard à la qualité de ses activités de recherche, qui,
rappelons-le, lui a valu 47 prix Nobel, mais aussi au rang
qui est le sien aux États-Unis et dans le monde.

 
 

 
 
 2.2. L’Université d’État de Californie (California State University, CSU)
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 Elle comporte 23 campus répartis sur tout le territoire
de l’État (cf. carte 2). Cette institution est habilitée à organiser des filières d’undergraduate studies et de graduate
studies. Elle délivre les grades (degrees) de bachelor et de
master et peut sélectionner ses étudiants parmi les 33,3 %
d’élèves ayant obtenu les meilleurs résultats aux SAT. Elle
organise également des formations professionnelles, y
compris celles des différentes catégories des professeurs
pour l’enseignement secondaire et primaire.

 
 
 Elle ne peut pas délivrer seule de doctorats, possibilité
dont l’Université de Californie a le monopole dans le système public californien. On peut se demander comment
l’État de Californie peut interdire la délivrance du doctorat à l’un de ses établissements publics, alors qu’il existe
des universités privées sur le même territoire qui délivrent
le doctorat. La réponse tient à deux éléments : contrôle
réel du fonctionnement des universités par la puissance
publique et réputation des établissements et des professeurs. Sur le plan du contrôle, il n’y aurait pas 1 $
accordé à la CSU pour organiser des formations doctorales sous quelque forme que ce soit, et aucune activité de
ce type menée par des professeurs ne serait rémunérée
(n’oublions pas que les professeurs sont en quelque sorte
sous contrat de travail avec leur institution et donc indirectement avec l’État de Californie). De plus, quand bien
même des velléités de passer outre la réglementation existeraient, la réputation des doctorats ainsi délivrés ne
serait pas suffisante pour y attirer de bons étudiants, ce
qui entraînerait en retour une dégradation de l’image et
de la réputation, y compris pour les professeurs qui
mèneraient ces activités. Le même argument de réputation explique, sans paradoxe, que des universités privées
comme Stanford, Caltech, USC (University of Southern
California) par exemple, qui ne peuvent compter que sur
leur réputation pour être attractives, délivrent des doctorats de manière crédible, même si l’État de Californie
n’exerce aucun contrôle sur elles. Plus précisément, la CSU
ne peut délivrer de doctorats que conjointement avec
l’Université de Californie, ou encore avec d’autres universités indépendantes si ces dernières l’acceptent. Les professeurs de la CSU doivent cependant développer des
activités de recherche, compatibles et cohérentes avec la
mission première de l’université, qui est une mission
d’enseignement. Mais ces activités ne peuvent être financées que par l’État, excluant ainsi tout partenariat de
recherche significatif avec des acteurs externes. En fait, il
est fréquent, compte tenu de la proximité des établissements, que les professeurs de la CSU développent des activités de recherche au sein de ou en partenariat avec l’UC,
y compris à travers d’excellents laboratoires situés dans
l’Université de l’État de Californie. La CSU est dotée d’un
budget de 4,4 milliards de dollars, dont 2,9 viennent
du gouvernement de l’État. Pour 433 017 étudiants
concernés, représentant 12,2 % des étudiants du système
public californien, on retrouve des niveaux de financements qui sont presque du même ordre de grandeur
qu’en France, mais en se souvenant que la CSU n’est pas
une université de recherche, et donc que ses financements
ne concernent que des activités de formation de niveau
premier (undergraduate) et second cycles (graduate),
alors que les universités françaises sont en principe toutes
des universités de recherche, et incluent donc dans leurs
financements les activités de recherche et en tout cas les
activités doctorales. Notons qu’une grande partie de la
différence des financements disponibles par étudiant
entre la CSU et l’UC provient du fait que les salaires des
professeurs de l’UC sont beaucoup plus élevés qu’à la CSU,
au moins pour les professeurs titulaires, mais aussi pour
de nombreux autres intervenants. Tous les établissements
de l’UC sont également en concurrence avec toutes les
universités de recherche américaines et, pour les meilleurs
d’entre eux, mondiales. Les offres faites pour attirer les
meilleurs professeurs doivent donc se situer à un niveau
plus élevé [16] .

 
 
 Sur le plan de la gouvernance, on retrouve là un système en grande partie semblable à celui de l’UC dans
l’esprit, et en tout cas dans l’autonomie d’organisation
des campus. Tout ce qui a été présenté plus haut concernant la gouvernance de l’UC peut être repris pour la CSU.
À la tête de l’institution, on trouve un chancelier
nommé par le gouverneur de l’État, l’instance décisionnelle étant un bureau de 25 administrateurs, dont
21 nommés par le gouverneur de l’État qui dirige l’institution, les 4 autres étant le gouverneur lui-même ainsi
que 3 autres autorités politiques et le chancelier de
la CSU. Parmi les administrateurs nommés, on trouve des
industriels, comme pour les régents de l’UC, mais aussi
des responsables syndicaux ou d’anciens responsables
de systèmes universitaires publics. Tous ont un bon parcours universitaire, mais souvent plus modeste que celui
des régents de l’UC et, pour certains, s’arrêtant au grade
de master, alors que la plupart des régents de l’UC sont
titulaires de doctorats des plus prestigieuses universités
américaines.

 
 
 On voit donc ici une vraie hiérarchie s’instaurer entre
l’UC et la CSU. De fait, il faut voir beaucoup plus qu’une
différence de forme entre le terme d’« administrateur »
(trustee), utilisé pour désigner les membres de l’instance
décisionnelle de la CSU, et le terme de « régent »(regent),
employé pour désigner les membres dirigeants de l’UC. La
même remarque peut être faite en ce qui concerne le nom
de la fonction occupée par la personne représentant l’institution : président pour l’UC et « seulement » chancelier
pour la CSU. En outre, il n’y a aucune tradition établissant
que le chancelier de la CSU soit un professeur de la CSU.
Actuellement, c’est une personne qui été professeur dans
une université publique, mais dont la carrière a principalement consisté à exercer des fonctions de responsable
administratif de systèmes publics d’enseignement supérieur. En effet, la mission de la CSU est beaucoup plus
explicitement liée à des missions de service public assez
encadrées par l’État qu’en ce qui concerne l’UC, d’où le
choix du terme « administrateur » (trustee) pour désigner
les membres de l’instance décisionnelle. Il faut y voir la
nécessité de laisser une plus grande liberté et une plus
grande autonomie à une université de recherche, qui par
nature doit être plus innovante, qu’à une université de
formation, qui doit au contraire se conformer à un cahier
des charges, voire à des programmes définis par son autorité de tutelle.

 
 

 
 
 2.3. Les collèges des communautés californiens (Californian Community Colleges, CCC)

 
 Enfin, le troisième pilier du système est constitué par les
collèges des communautés californiens (CCC), dont la mission première est de fournir une formation académique
et professionnelle en deux ans après l’enseignement
secondaire. Ils sont tenus d’accueillir tous ceux qui
peuvent bénéficier de l’enseignement supérieur. Il n’y a
donc aucune possibilité de sélection à l’entrée des CCC,
et tout résident californien qui a terminé ses études
secondaires est certain de trouver une place sur un campus des CCC. En outre, les CCC ont pour mission de compléter la formation des adultes à l’anglais comme langue
étrangère et de fournir une formation à ceux qui choisissent de reprendre des études. Remarquons que les CCC
ne sont pas habilités à délivrer le grade de bachelor,
puisque la scolarité y est limitée aux deux premières
années d’études supérieures, à l’issue desquelles est délivré
un diplôme (Two-year liberal arts degree, AA). Les CCC
ont l’obligation d’accueillir tous les élèves qui demandent
à poursuivre leurs études après l’enseignement secondaire
et qui possèdent un minimum de capacités académiques,
sans que cela soit véritablement vérifié par une procédure
de sélection. Les CCC sont établis sur 110 sites qui drainent
2 900 000 étudiants, soit 81,8 % des étudiants inscrits
dans le système public californien. Le budget total des CCC
est de 7,4 milliards de dollars, dont 6,2 sont fournis par
l’État de Californie, ce qui porte à 2100 $ par étudiant
environ la contribution de l’État. Si la dépense par étudiant est plus faible encore que pour les deux autres piliers
du système, cela provient du caractère qualitativement
beaucoup plus modeste des objectifs, et aussi du fait que
la rémunération des personnels enseignants et des intervenants est beaucoup plus faible, compte tenu des niveaux
de qualification moins élevés exigés.

 
 
 L’ensemble des CCC est administré par un bureau de
16 gouverneurs, nommés par le gouverneur de Californie,
assisté de 72 bureaux locaux. Là encore, les nuances
doivent être relevées entre régents (University of
California), administrateurs (California State University)
et gouverneurs (Californian Community Colleges). Ces
derniers sont des administrateurs, certes, mais ils doivent
aussi avoir l’autorité nécessaire pour pouvoir imposer une
certaine cohérence à un ensemble qui est en fait assez dispersé, non seulement géographiquement, mais surtout en
ce qui concerne les types de publics accueillis ainsi que les
conditions socio-économiques locales dans lesquelles les
CCC sont amenés à dispenser leur formation (zones rurales,
zones urbaines plus ou moins difficiles, types de populations concernées, etc.). Cette hétérogénéité se traduit évidemment par une assez grande diversité dans les types
d’enseignement dispensés. Mais dans tous les cas, et selon
une caractéristique très américaine, un grand professionnalisme prévaut dans l’organisation des CCC ainsi que
dans la façon dont sont dispensés les enseignements ;
l’importance du suivi personnalisé des élèves et l’évaluation des actions pédagogiques tiennent toujours une place
très importante.

 
 

 

 
 
 3. Articulation entre les trois institutions, cohérence et aspects sociaux de l’ensemble

 
 3.1. Articulation entre les trois institutions

 
 Comme il a été dit précédemment, il existe une coordination entre les diverses institutions, notamment pour organiser la répartition des étudiants sur les différents campus qui
disposent chacun d’une très large autonomie. Les personnes éligibles à une admission à l’UC (c’est-à-dire les
12,5 % ayant obtenu les meilleurs résultats au SAT) peuvent
exprimer des vœux d’affectation en faveur de tel ou tel campus (Berkeley, UCLA, Davis, etc.) sans toutefois être assurées
de voir leurs souhaits se réaliser. Leur place est garantie sur
l’un des campus de l’UC, mais la répartition dépend des
disponibilités d’accueil dans les différents programmes de
formation organisés et de la diversité des origines des étudiants – l’UC veille en effet à ce que prévale un certain équilibre parmi les populations qu’elle accueille en son sein.

 
 
 La coordination est également administrative et budgétaire comme le montre le tableau 1, repris par J. A. Douglass (2004). On note sur ce schéma la large autonomie
dont dispose l’UC par rapport aux deux autres piliers du
système. Seule l’utilisation des fonds publics attribués par
l’État de Californie aux différents campus de l’UC est
contrôlée. Rien à voir avec les contraintes que connaissaient les universités françaises avant que la loi sur les
libertés et les responsabilités universitaires ne les assouplissent assez significativement. Rappelons tout de même
que, avant ce changement législatif, non seulement l’usage
des fonds publics attribués aux universités françaises était
étroitement contrôlé, mais encore qu’il en était de même pour
les ressources que leurs activités pouvaient générer. De la
même façon, aux États-Unis, la nomination des personnels,
notamment universitaires, et la gestion de leur carrière ne sont
jamais soumises autrement que pour ordre aux autorités
administratives. Les choses ont évolué en France avec la loi
sur les libertés et les responsabilités universitaires et la réforme
du décret de 1984 qui organise la gestion et le déroulement des
carrières des enseignants-chercheurs. Quoi qu’en disent les
pourfendeurs de la réforme, les universités sont désormais
au centre du dispositif de recrutement et de gestion de leurs
personnels scientifiques. Et l’hystérie qui s’est développée
autour du « pouvoir dictatorial » qui aurait été donné aux
présidents d’université est, naturellement, essentiellement due
au fait qu’en réalité les lobbies syndicaux ont perdu de nombreux leviers de commande avec la suppression des toutes-puissantes commissions de spécialistes et l’absence de toute
évaluation systématique et régulière des enseignants-chercheurs, qui n’était auparavant la règle qu’à l’entrée dans les
corps, ou lorsque ceux-ci font partie d’une unité de recherche.
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